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Traité Baba Kama

Michna 11 - Chapitre 9

הַגּוֹזֵל אֶת הַגֵּר וְנִשְׁבַּע לוֹ, וּמֵת,
הֲרֵי זֶה מְשַׁלֵּם קֶרֶן וְחֹמֶשׁ לַכֹּהֲנִים,

וְאָשָׁם לַמִּזְבֵּחַ, שֶׁנֶּאֱמַר: (בְּמִדְבַּר ה,ח)
"וְאִם אֵין לָאִישׁ גֹּאֵל לְהָשִׁיב הָאָשָׁם אֵלָיו,

הָאָשָׁם הַמּוּשָׁב לַיי לַכֹּהֵן,
מִלְּבַד אֵיל הַכִּפֻּרִים אֲשֶׁר יְכַפֶּר בּוֹ עָלָיו".
הָיָה מַעֲלֶה אֶת הַכֶּסֶף וְאֶת הָאָשָׁם, וּמֵת,

הַכֶּסֶף יִנָּתֵן לְבָנָיו,
וְהָאָשָׁם יִרְעֶה עַד שֶׁיִּסְתָּאֵב,

וְיִמָּכֵר, וְיִפְּלוּ דָמָיו לִנְדָבָה.

Celui qui vole un converti, lui jure [ensuite] qu’il ne l’as pas volé, puis que ce dernier meurt, il (le voleur) doit payer
le capital et le 5e au Cohanim, et offrir un sacrifice Acham (pour vol) sur l’autel du Temple, comme il est dit : « Si
l’homme n’a pas de successeur à qui l’on puisse restituer l’objet du délit, la restitution afférente aux délit sera faite
à Hachem, à travers le Cohen, [et ce] indépendamment du bélier expiatoire à travers lequel il sera pardonné ».
(Bamidbar 5,8)

S’il (le voleur du converti décédé) était en train d’amener [à Jérusalem] l’argent (destiné aux Cohanim) et [l’animal
sanctifié en guise de] sacrifice Acham (destiné à l’autel) et qu’il meurt [à son tour], l’argent sera donné à son
[propre] fils, tandis que [l’animal sanctifié en guise de] sacrifice Acham sera mis à paître jusqu’à ce qu’ils devienne
inapte (à être offert), de telle sorte qu’il soit [ensuite] vendu et que ça contre-valeur soit affectée à l’offrande de
sacrifice Nédava.
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